
Bulletin d’inscription
SÉJOUR 14-16 anS

O'camp 2013

dates du séjour :         lundi 15 juillet 2013 au samedi 27 juillet 2013.

tarif du séjour  :          (transport jusqu’au lieu du O’camp non compris)

licencié FFCO :  670,00 €    club :  

non licencié    :  698,60 €   pour les jeunes nés en 1999. 
704,32 €   pour les jeunes nés en 1998 et 1997. 

Ce prix comprend l’assurance pendant la durée du séjour ainsi qu’une licence FFCO  pour les non 
licenciés pendant plus d’un an dans le club de leur choix (de juillet 2013 à décembre 2014). 
Les bons CAF et chèques vacances ne sont pas acceptés.

option transport (navette) : 15,00 €  (à ajouter au tarif du séjour, voir infos page suivante).

Je souhaite recevoir une facture.

 NOM :               Prénom : 

fille                   né(e) le :    (jj/mm/aaaa)  
garçon                                         (né(e) entre le 01/01/97 et le 31/12/99)

 
Adresse : 

Téléphone du responsable de l’enfant : 

Email du responsable de l’enfant : 
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L’inscription sera prise en compte dès réception du règlement accompagné de ce bulletin d’inscription 
et de la fiche de renseignements de transport. Un courrier d’informations complémentaires vous sera 
transmis par mail (ou courrier postal) en confirmation de l’inscription.

Chèque à l’ordre de FFCO à envoyer par courrier à l’adresse suivante :
o'camp 2013 / etienne MoreY  -  7 rue Joyeux   77000 Melun

Date limite d'inscription : 9 juin 2013
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Fiche de renseigneMents 
de transport (navettes)

O'camp 2013

 NOM :               Prénom : 

VoYage «aller»

Je viens en véhicule jusqu’à l’hébergement.

Je viens en véhicule jusqu’à la gare de 
Valence-TGV où je prendrai la navette.

Je viens en train à la gare Valence TGV (+navette).

À partir de Lyon.
À partir de Paris.

Je ne sais pas encore

VoYage «retour»

On vient me chercher à l’hébergement.

Je prends la navette pour la gare de  
Valence-TGV où on viendra me chercher.

Je prends la navette puis le train :

Pour Lyon.
Pour Paris.

Je ne sais pas encore
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Le transport à o’camp 2013 n’étant pas inclus dans les prix du séjour, chacun est libre de choisir son 
propre moyen de transport. Voici quelques informations pouvant néanmoins vous aider à choisir : 

transport assuré par la famille jusqu’au lieu du o’camp (co-voiturage recommandé).

transport en train + navette (gare Valence-tgV) : mise en place d’une navette le 15/07 (dé-
part gare 18h) et le 27/07 (arrivée gare 15h) pour les jeunes arrivant et/ou repartant en train. 
(Les parents seront mis en relation pour que les jeunes puissent s’ils le désirent voyager ensemble).
Attention : pas d’animateurs dans les trains.

transport assuré par la famille jusqu’à la gare Valence-tgV + navette : possibilité de dépo-
se des jeunes pour la navette en gare de Valence TGV (départ 18h à l’aller, arrivée15h au retour).

Cochez le moyen de transport choisi dans le tableau ci-dessous : 

Les horaires des trains et de rendez-vous vous seront communiqués ultérieurement  
par courriel, ou dans le courrier d’informations complémentaires.

À partir de Marseille.
À partir d’une autre ville : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour Marseille.
Pour une autre ville : 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

( à joindre au bulletin d’inscription )


